
MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

1. COUVERTURE DE LA GARANTIE  

Produits. La présente garantie s’applique à l’acheteur original 
des poutrelles en I LP SolidStart, de bois lamellé de placage 
(LVL) LP SolidStart, bois de longs copeaux lamellés (LSL) LP 
SolidStart et panneaux de bordure LP SolidStart (les « Produits ») 
et à tout propriétaire du bâtiment dans lequel les Produits furent 
originalement installés (collectivement, le « Propriétaire »). LP 
garantit que, au moment de leur expédition par les usines LP, les 
Produits se conformeront ou dépasseront les normes de fabrication 
LP et ne présenteront aucune délamination ou défaillance des 
joints. LP garantit également que les Produits, lorsqu’entreposés, 
manutentionnés, spécifiés, installés et entretenus en conformité avec 
les directives publiées de LP et les exigences des codes applicables en 
vigueur lors de l’installation originale des Produits, se conformeront 
aux normes de rendement de LP pour la vie normale et prévue de la 
structure. 

La délamination est une séparation visible entre les éléments primaires 
en bois du Produit, qui réduit la résistance structurale et se limite aux 
séparations (i) à l’intérieur de la matière constitutive des copeaux 
du bois de longs copeaux lamellés, des panneaux de bordure OSB ou 
de l’âme des poutrelles en I, ou (ii) dans les joints de colle entre les 
strates du bois lamellé de placage. La défaillance des joints est une 
séparation visible des composants d’une poutrelle en I qui réduit la 
résistance structurale et se limite à (i) la séparation âme à âme, ou 
(ii) la séparation aile-à-âme. Les caractéristiques de surface mineures 
telles que des copeaux de surface pliés ou qui se détachent dans le bois 
de longs copeaux lamellés, les panneaux de bordure OSB ou l’âme des 
poutrelles en I, ainsi que le faïençage, le gonflement ou le tuilage en 
surface du Produit ne sont pas couverts par la présente garantie. 

Système. LP garantit en outre que ses produits de sous-plancher de 
LP TopNotch Séries 250, 350 et 450, lorsqu’incorporés à un système 
de plancher composé exclusivement de produits de bois d’ingénierie 
de LP, sont inclus dans la définition de Produits figurant dans cette 
garantie et que les périodes de garantie de ces produits de sous-
plancher, employés dans le système de plancher uniquement avec 
des produits de bois d’ingénierie LP, seront prolongées à la vie de la 
structure sous réserve de chaque garantie de ce type et incorporant aux 
présentes l’ensemble des autres conditions générales de la garantie 
Top Notch applicable. Cette garantie du système ne s’applique pas aux 
(i) sous-planchers de LP TopNotch Séries 250, 350 et 450 lorsqu’ils ne 

sont pas utilisés exclusivement avec des produits de bois d’ingénierie 
de LP, ou aux (ii) produits LP TopNotch et panneaux de bordure LP 
Solid Start qui ont été traités au borate de zinc. Les conditions de la 
garantie pour les sous-planchers de LP TopNotch Séries 250, 350 et 
450, lorsqu’ils ne sont pas utilisés exclusivement avec des produits de 
bois d’ingénierie de LP et pour les produits LP TopNotch et panneaux 
de bordure LP Solid Start qui ont été traités au borate de zinc, peuvent 
être consultées sur le site www.lpcorp.com ou en composant le 888 
820-0325. 

ADVENANT QUE DES PRODUITS NE SE CONFORMENT PAS À 
CETTE GARANTIE OU À LA GARANTIE APPLICABLE SUR LE SOUS-
PLANCHER, LA RESPONSABILITÉ DE LP SE LIMITE À LA RÉPARATION 
OU AUX DISPOSITIONS DE REMPLACEMENT OU DE PAIEMENT 
ÉNONCÉES DANS LE PARAGRAPHE 4 CI-DESSOUS. 

 
2. 	EXCLUSIONS DE LA COUVERTURE DE GARANTIE  

LA PRÉSENTE GARANTIE EXPRESSE CONSTITUE L’UNIQUE 
RECOURS POUR LES NON-CONFORMITÉS SIGNALÉES EN VERTU DU 
PARAGRAPHE 6(a) CI-DESSOUS. DE PLUS, LA PRÉSENTE GARANTIE 
NE PRÉVOIT AUCUN RECOURS POUR : 

a. 	� LES NON-CONFORMITÉS CAUSÉES PAR :

	 (i) �UNE MAUVAISE UTILISATION, MANIPULATION, INSTALLATION 
OU UN MAUVAIS ENTRETIEN;

	 (ii) �DES MODIFICATIONS APPORTÉES À LA STRUCTURE APRÈS 
L’INSTALLATION ORIGINALE DU PRODUIT;

	 (iii) �DES CAS DE FORCE MAJEURE, TELS QUE LA FOUDRE, 
UNE TEMPÊTE, UN OURAGAN, UNE TORNADE, LA GRÊLE, 
UN TREMBLEMENT DE TERRE, UNE INONDATION OU DE 
MAUVAISES CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES SIMILAIRES OU 
UN PHÉNOMÈNE NATUREL SIMILAIRE;

	 (iv) 	�LA CONCEPTION, L’APPLICATION OU LA CONSTRUCTION DE LA 
STRUCTURE DANS LAQUELLE LE PRODUIT EST INSTALLÉ;
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	 (v) �LE TRANSPORT, L’ENTREPOSAGE OU LA MANIPULATION DU 
PRODUIT PRÉCÉDANT SON INSTALLATION.

b. 	� LES PRODUITS NON INSTALLÉS CONFORMÉMENT À L’ENSEMBLE DES 
RÈGLES DE MARQUAGE DES PRODUITS ET DES CODES DU BÂTIMENT 
APPLICABLES OU NON INSTALLÉS ET ENTRETENUS EN CONFORMITÉ 
AVEC LES DIRECTIVES D’INSTALLATION ET D’ENTRETIEN PUBLIÉES 
PAR LP EN VIGUEUR À LA DATE D’INSTALLATION;

c. 	� LA QUALITÉ D’EXÉCUTION DE L’INSTALLATION DES PRODUITS; OU

d.	� LES DOMMAGES AU BÂTIMENT OU AU PRODUIT OU LA 
RESPONSABILITÉ CIVILE POUR PRÉJUDICE OU BLESSURES 
(Y COMPRIS LA MORT) SUBIS PAR DES PERSONNES DUS À 
L’INFILTRATION DE OU L’EXPOSITION À DE L’EAU DE TOUTE SOURCE 
(Y COMPRIS, MAIS NON DE FAÇON LIMITATIVE, LA MÉTÉO, LA 
DÉFAILLANCE DE L’ENVELOPPE DU BÂTIMENT, LA DÉFAILLANCE 
DE LA PLOMBERIE, LA CONDENSATION ET LA NÉGLIGENCE), QU’IL 
S’AGISSE DE POURRITURE, DE PROLIFÉRATION DE MOISISSURE, 
D’INFESTATION OU AUTRE.

3.	� EXCLUSION DES GARANTIES IMPLICITES;  
AUCUNE AUTRE GARANTIE EXPRESSE

LA PRÉSENTE GARANTIE EST L’UNIQUE GARANTIE APPLICABLE À 
CES PRODUITS ET EXCLUT TOUTE AUTRE GARANTIE EXPRESSE OU 
IMPLICITE, Y COMPRIS TOUTE GARANTIE IMPLICITE DE QUALITÉ 
MARCHANDE OU D’ADAPTATION À UN USAGE PARTICULIER, OU 
TOUTE GARANTIE DÉCOULANT D’AUTRE PART DURANT LA CONDUITE 
HABITUELLE OU L’USAGE DU COMMERCE OU LA PUBLICITÉ, SAUF OÙ 
DE TELLES GARANTIES EXISTENT EN VERTU DE LOIS APPLICABLES 
SUR LES GARANTIES RELATIVES AUX PRODUITS DE CONSOMMATION 
ET NE PEUVENT PAS LÉGALEMENT FAIRE L’OBJET D’UN AVIS DE NON-
RESPONSABILITÉ, DANS LEQUEL CAS LESDITES GARANTIES SONT 
LIMITÉES À LA DURÉE LA PLUS COURTE PERMISE OU EXIGÉE EN 
VERTU DE LA LOI APPLICABLE. 

Certains États ou provinces n’autorisent pas les limitations relatives 
à la durée d’une garantie implicite, et les limitations mentionnées ci-
dessus peuvent donc ne pas s’appliquer à vous.

AUCUNE AUTRE GARANTIE N’A ÉTÉ DONNÉE OU NE SERA DONNÉE 
POUR LE COMPTE DE LP À L’ÉGARD DE CES PRODUITS.

4.	 RECOURS 

LA PRÉSENTE SECTION DÉCRIT LE SEUL ET UNIQUE RECOURS 
CONTRE LP DONT DISPOSE LE PROPRIÉTAIRE POUR TOUTE NON-
CONFORMITÉ DES PRODUITS. Advenant toute non-conformité 
couverte par cette garantie, ou toute garantie implicite, LP réparera 
ou remplacera, à sa seule discrétion, les Produits non conformes et 
assumera les coûts de main-d’œuvre, fondés sur des devis de main-
d’œuvre établis par un évaluateur en construction indépendant et 
nationalement reconnu ou sur une publication d’évaluation des coûts 
de construction. 

5.	 EXCLUSION D’AUTRES RECOURS 

LP NE SERA EN AUCUN CAS RESPONSABLE DES DOMMAGES 
ACCESSOIRES, PARTICULIERS, PUNITIFS, INDIRECTS OU 
CONSÉCUTIFS RÉSULTANT D’UNE QUELCONQUE NON-CONFORMITÉ 
DES PRODUITS FOURNIS, Y COMPRIS, MAIS NON DE FAÇON 
LIMITATIVE, LES DOMMAGES AUX BIENS OU LA PERTE DE BÉNÉFICES.

Certains États ou provinces n’autorisent pas l’exclusion ou la limitation 
des dommages accessoires ou consécutifs, ainsi les limitations ou 
exclusions mentionnées ci-dessus pourraient ne pas s’appliquer à vous.

6. 	RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE 

a. 	� Tout Propriétaire désirant exercer un recours en vertu de la présente 
garantie doit aviser LP par écrit dans les 30 jours suivant la 
constatation d’une non-conformité possible des Produits, et avant 
de commencer toute réparation permanente. Cet avis écrit doit 
inclure la date d’installation des Produits et, si connu, le numéro 
d’identification de l’usine inscrit sur les Produits. 

b. 	 �Le Propriétaire a la responsabilité d’établir la date d’installation. 
À cette fin, le Propriétaire doit conserver tout dossier qui 
tendrait à prouver quand le Produit a été installé, y compris, 
mais non de façon limitative : les factures et reçus d’achat, les 
factures de l’entrepreneur, les contrats de service et les permis de 
construction. 

c.	� À la réception d’un préavis raisonnable, le Propriétaire doit 
permettre aux mandataires de LP d’accéder à la propriété et à 
l’immeuble dans lequel les Produits sont installés afin d’inspecter 
lesdits Produits. 

Cette garantie vous confère des droits particuliers reconnus par la loi et 
vous pouvez également disposer d’autres droits qui peuvent varier d’un 
État ou province à l’autre. 

POUR PLUS D’INFORMATIONS, COMPOSEZ LE :
Service à la clientèle : 800 648-6893 ou
Customer.Support@lpcorp.com

Visitez notre site web à www.lpcorp.com.
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